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Mot du Directeur  
 

Le président de l’A.L.A.H.M.I., la direction de l’établissement et l’équipe de professionnels vous 

souhaitent la bienvenue dans notre établissement. 

L’équipe, sous ma direction, mettra tout en œuvre pour répondre au mieux aux besoins de votre 

enfant et lui assurer la meilleure évolution d’un point de vue social, psychologique et éducatif, tout 

au long de sa présence. 

 

Le Directeur, Denis MARTIN 

 

 

Vous avez demandé pour votre enfant un accompagnement thérapeutique et éducatif au SESSAD 

de la Vallée d’Anjou. 

En travaillant ensemble pour mener à bien chaque projet personnalisé d’accompagnement, l’équipe du 

SESSAD a le souci permanent d’apporter des réponses adaptées aux attentes et besoins de chaque 

personne accueillie.   
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Présentation de l’A.L.A.H.M.I. 
 

L’Association (A.L.A.H.M.I.) gère 10 établissements et services sur le département de Maine & 

Loire. 

− I.M.E. la Monneraie  
− S.E.S.S.A.D. Vallée de l’Anjou antenne de Chemillé 
− M.A.S. le Gibertin 
− F.A.M. le Gibertin 
− Foyer de Vie du Gibertin 
− M.A.S. de la Rogerie 
− Foyer de la Rogerie 
− S.E.S.S.A.D. Vallée de l’Anjou antenne de Vernantes 
− I.M.E. Vallée de l’Anjou 
− F.A.M. les Logis du Bois 
− Foyer de Vie les Logis du Bois 

 

 

 L’A.L.A.H.M.I. a été créée en 1971 par le Docteur CHALOPIN dans le but de recevoir des 

personnes en situation de handicap (adultes et enfants) et de leur proposer un cadre 

d’accompagnement et de vie adapté à leurs projets. 
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Présentation générale du SESSAD 
 
Le SESSAD « Vallée de l’Anjou » (Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile) 
appartient à l’association ALAHMI (Association Ligérienne d’Aide aux Handicapés Mentaux 
Inadaptés), qui gère dix établissements et services dans le Maine et Loire.  
 

Historique 

En 2009 pour couvrir le territoire chemillois., les autorités de tutelle ont accordé une extension 

de l’agrément du SESSAD Vallée de l’Anjou créé à Vernantes en 2007 pour créer une antenne 

SESSAD sur Chemillé. 

C’est une négociation entre l’association et l’ARS, via le contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens (CPOM), qui décide du budget de fonctionnement. L’accompagnement dispensé 

n’entraîne aucune participation financière de la part des familles, hormis évènements 

exceptionnels (fêtes, sorties, goûters…). 

Le SESSAD offre un accompagnement global et requiert la collaboration d’une équipe 

interdisciplinaire qui recouvre plusieurs domaines d’intervention : psychomotricité, orthophonie, 

psychologie, éducatif. 

Le service travaille en collaboration avec l’ensemble des professionnels accompagnant l’enfant et 

ses parents (enseignants, AESH, médecins, services sociaux, professionnels libéraux, services 

spécialisés…) 

Le SESSAD assure des missions de conseil et d’accompagnement de l’enfant et de sa famille. Il 
intervient dans les différents lieux de vie de l’enfant. Il veille à coordonner les actions du SESSAD avec 
les autres projets en cours (crèche, école, centre de loisirs, périscolaire, ASE…) 
 
 

Les missions du SESSAD 

- Soutenir l’enfant dans son développement global : soutenir l’acquisition de l’autonomie 

(dans les actes de la vie quotidienne, dans les déplacements, développer la capacité à faire 

ses propres choix…) sa communication, ses habilités sociales, ses compétences motrices 

et cognitives, ainsi que son épanouissement. 

- Faciliter l’inclusion sociale, scolaire et professionnelle. 

- Valoriser les compétences de l’enfant et de sa famille. 

- Coordonner avec les différents partenaires, contribuant ainsi à la cohérence et la 

continuité du parcours de l’enfant (établissements scolaires et professionnels, structures 

de santé, ASE, acteurs de l’intervention sportive et culturelle, centres de loisirs, 

périscolaires…). 

- Faciliter la compréhension des capacités et des difficultés de l’enfant auprès des 

partenaires. 
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Les étapes de l’accompagnement  

- Recueillir les attentes de l’enfant et des parents. 

- Evaluer les capacités et les besoins de l’enfant. 

- Mobiliser les ressources de l’environnement de l’enfant et l’expertise des parents. 

- Soutenir la mise en place d’adaptation, d’outils facilitant l’accès à l’autonomie, la 

compréhension de leur environnement et les apprentissages. 

- Elaborer un projet personnalisé co-construit avec l’enfant et sa famille. 

- Intervenir auprès de l’enfant par un accompagnement éducatif et thérapeutique 

(orthophonie, psychologie, psychomotricité) en proposant des suivis, des activités, des 

ateliers en individuel ou en groupe 

- Evaluer avec le concours de la famille et de l’enfant les actions menées afin de réajuster si 

nécessaire le projet en cours. 

 

Les différents types d’intervention 

L’ensemble des missions du SESSAD ne se conçoit qu’en étroite collaboration avec les 

familles. L’accompagnement de l’enfant ou du jeune adulte est au cœur de la mission du 

service, qui propose à ce titre différents types d’interventions : 

- Une présentation du service chaque fois que nécessaire et souhaité.  

- La nomination d’un coordinateur de projet. 

- Des temps de concertation et ou de supervision (aide, orientation, conseil en fonction de 

son domaine d’expertise), avec un ou plusieurs membres de l’équipe, selon les besoins 

exprimés et les compétences recherchées. 

- Un accompagnement de l’enfant dans ses lieux de vie habituels (maison, crèche, école…), 

dans les locaux du SESSAD, en individuel ou en groupe. 

- La participation aux ESS (Equipe de Suivi de la Scolarisation) avec l’accord de la famille. 

- La possibilité d’adapter les modalités d’accompagnement, en fonction de la nature des 

attentes et des besoins exprimés. 

- Des propositions d’outils, de méthodes, d’adaptation facilitant l’accès à l’autonomie, la 

communication, les apprentissages, en fonction des besoins. 

- Un accompagnement adapté, individualisé et au plus près des besoins de l’enfant, de 

l’adolescent ou du jeune adulte. 

 

Public accueilli      

Conformément aux annexes XXIV et à son agrément, le SESSAD Vallée de l’Anjou accueille des 

jeunes âgés de 0 à 20 ans, présentant des déficiences intellectuelles et/ou des troubles du 

comportement, ainsi que des troubles autistiques. 

Le SESSAD est un établissement de 29 places pour enfants et adolescents de 0 à 20 ans, scindé en 
deux antennes avec deux agréments : 

- L’antenne de Chemillé accueille 15 jeunes avec une déficience intellectuelle et/ou des 
troubles du comportement. 

- L’antenne de Vernantes accueille 14 jeunes avec une déficience intellectuelle et/ou des 
troubles du spectre autistique. 
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Modalité d’admission 

L’admission se fait à la demande des parents avec éventuellement l’aide de l’école, crèche, service 
de soin… sous réserve d’une notification d’orientation en SESSAD délivrée par la MDA. 
Lors de la première rencontre avec l’enfant et la famille, une présentation du service et des locaux 
est effectuée. L’ensemble des documents liés à l’accompagnement est remis (livret d’accueil, 
charte des droits et libertés, règlement de fonctionnement, contrat de séjour ou document 
individuel de prise en charge. Nom du conciliateur, présentation des modalités de participation à 
la vie sociale du service, projet d’établissement). 
L’accompagnement du service est effectif à la date d’admission de l’enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement de la prise en charge : 

 

 

1. Contenu et modalités de l’accompagnement 

 

 

ADMISSION 

Réorientation et/ou fin 
d’accompagnement 

A
C

C
O

M
P

A
G

N
EM

EN
T 

CONTRAT DE SEJOUR : Au début de l’accompagnement, le contrat de séjour 

est signé par la famille et le SESSAD. C’est un engagement qui précise les 

objectifs et la nature de l’accompagnement. 

PROJET PERSONNALISÉ (PP) : Ce projet est élaboré et évalué au minimum 

une fois par an, par les professionnels du SESSAD et les familles, grâce à une 

observation et une analyse partagée. Ce projet défini les objectifs de travail 

pour l’année. 

PHASE D’OBSERVATION :  Les professionnels échangent avec la famille et 

observent le jeune pour évaluer ses besoins. 

Fin 

d’accompagnement 

et/ou réorientation 

Intervention 
des 

professionnels 
Admission 

Notification SESSAD 
de la MDA 

Demande 
des parents 
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L’équipe interdisciplinaire 

Le SESSAD est composé de professionnels possédant différentes compétences :  

 

Un directeur 
0.10 ETP 

(Equivalent Temps Plein) 

Un chef de service 0.15 ETP 

Une éducatrice spécialisée 1 ETP 

Une éducatrice spécialisée 0.9 ETP 

Une psychologue 0.5 ETP 

Une psychomotricienne 0.2 ETP 

Une assistante sociale 0.10 ETP 

Une assistante de direction 0.13 ETP 

 

 

Planning d’ouverture 

Conformément à l’agrément et au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, le SESSAD ouvre 

200 jours par année civile. 

Cependant, le rythme des accompagnements est associé au rythme de l’éducation nationale, se 

réalisant principalement sur les périodes « scolaires », même si l’enfant n’est pas scolarisé. 
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Situation Géographique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 C’est 

ici 
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Plan d’accès au SESSAD 
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Charte des droits et liberté de la personne accueillie 
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Glossaire 
 

ALAHMI : Association Ligérienne d’Aide aux Handicapés Mentaux Inadaptés 

ARS : Agence Régionale de la Santé 

ASE : Aide Sociale à l’Enfance 

CAMSP : Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 

CMP : Centre Médico Psychologique 

CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique 

IME : Institut Médico Educatif 

MDA : Maison Départementale de l’Autonomie 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 
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Liens utiles 
 

• MDA (Maison Départementale de l’Autonomie) 
 

6, rue Jean Lecuit - CS94101 
49941 Angers cedex 9 
 
Tél. : 02.41.81.60.77 – Numéro vert : 0 800 49 00 49 
 
contact@mda.cg49.fr 

 

• ARS Délégation territoriale 

Bâtiment N 
26 ter, rue de Brissac 
49047 Angers Cedex 01 

Tél. : 02.41.25.76.00  

ars-dt49-contact@ars.sante.fr 

 

• Conseil départemental du Maine et Loire 

Hôtel du Département 
Place Michel Debré - CS 94104 
49941 Angers Cedex 9 

Tél. : 02.41.81.49.49  

info@maine-et-loire.fr 

 

• Association ALAHMI siège social :  

 
Route de Chalonnes 
BP 45 - 49120 Chemillé 

TEL : 02.41.30.34.53 
 

 
siege@alahmi.fr 

mailto:rs-dt49-contact@ars.sante.fr
mailto:info@maine-et-loire.fr
mailto:siege@alahmi.fr

